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Commune de OLLEY

Présents :
Mme BITSCH Lauryn, M. BUONO David, Mme DONNEN Marie-Claire, M. GORENDS Roger, M.
HENRY David, Mme LEGUILLETTE Mariette

Procuration(s) :
Mme MANGEOT Sylvie donne pouvoir à Mme DONNEN Marie-Claire, Mme THIL Yolande donne
pouvoir à M. GORENDS Roger

Absent(s) :

Excusé(s) :
M. DUDEK Eric, Mme MANGEOT Sylvie, M. MANGEOT Didier, Mme THIL Yolande

Secrétaire de séance : Mme BITSCH Lauryn

Président de séance : M. BUONO David

1 - OLLEY - Examen et vote du compte de gestion 2021
Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par la
Trésorerie de Briey Joeuf à la clôture de l'exercice.

Le compte de gestion est ensuite soumis aux membres du Conseil en même temps que le compte
administratif.

Après en avoir délibéré, L'Assemblée, vote le compte de gestion 2021 de la commune d'Olley,
après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l'exercice.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

2 - OLLEY - Vote du CA 21
Le Conseil Municipal vote le Compte Administratif de l'exercice 2021 et arrête ainsi les comptes :

Investissement
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Dépenses Prévu : 80 670.00
Réalisé : 19 004.99

Reste à réaliser : 0.00

Recettes Prévu : 80 670.00
Réalisé : 32 012.05
Reste à réaliser : 0.00

Fonctionnement

Dépenses Prévu : 207 044.43
Réalisé : 113 604.12

Reste à réaliser : 0.00

Recettes Prévu : 207 044.43
Réalisé : 227 945.75
Reste à réaliser : 0.00

Résultat de clôture de l'exercice

Investissement : 13 007.06
Fonctionnement : 114 341.63
Résultat global : 127 348.69

VOTE : Voté à la majorité (Pour : 7, Contre : 0, Abstention : 0)
N'a pas pris part au vote : M. BUONO David

3 - OLLEY -  Affectation des résultats 2021
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. BUONO David, Maire d'Olley après avoir
approuvé le compte administratif de l'exercice 2021.

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2021

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 50 777.20

- un excédent reporté de : 63 564.43

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 114 341.63

- un excédent d'investissement de : 13 007.06
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- un déficit des restes à réaliser de : 0.00

Soit un excédent de financement de : 13 007.06

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2021 comme suit :

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2021 : EXCÉDENT 114 341.63

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 0.00

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 114 341.63

______________________

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT 13 007.06

VOTE : Adoptée à l'unanimité

4 - OLLEY - Vote du BP 2022
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. BUONO David, vote les propositions
nouvelles du Budget Primitif de l'exercice 2022 :

Investissement

Dépenses : 15 084.06
Recettes : 15 084.06

Fonctionnement

Dépenses : 136 250.00
Recettes : 252 841.63

Pour rappel, total budget :

Investissement
Dépenses : 15 084.06 (dont 0.00 de RAR)
Recettes : 15 084.06 (dont 0.00 de RAR)

Fonctionnement
Dépenses : 136 250.00 (dont 0.00 de RAR)
Recettes : 252 841.63 (dont 0.00 de RAR)

VOTE : Adoptée à l'unanimité
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5 - OLLEY - Vote des taxes directes locales
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide du maintien des taux de 2021 en 2022, à
savoir : 

T.F (Bâti) :             130 900  x  26,07 %  =  34 126 €
T.F.(non bâti) :               44 000  x 17,17 %  =   7 555 €  
Total :                                41 681 €

VOTE : Adoptée à l'unanimité

6 - ASSAINISSEMENT - Examen et vote du compte de gestion 2021.
Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par la
Trésorerie de Briey Joeuf à la clôture de l'exercice.

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est
conforme à ses écritures.

Le compte de gestion est ensuite soumis aux membres du Conseil Municipal en même temps que
le compte administratif.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municpal Vote le compte de gestion 2021 de la commune
d'olley, après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l'exercice.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

7 - ASSAINISSEMENT - Vote du CA 21
Le Conseil Municipal vote le Compte Administratif de l'exercice 2021 et arrête ainsi les comptes :

Investissement

Dépenses Prévu : 80 670.00
Réalisé : 19 004.99

Reste à réaliser : 0.00

Recettes Prévu : 80 670.00
Réalisé : 32 012.05
Reste à réaliser : 0.00

Fonctionnement

Dépenses Prévu : 207 044.43
Réalisé : 113 604.12

Reste à réaliser : 0.00

Recettes Prévu : 207 044.43
Réalisé : 227 945.75
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Reste à réaliser : 0.00

Résultat de clôture de l'exercice

Investissement : 13 007.06
Fonctionnement : 114 341.63
Résultat global : 127 348.69

VOTE : Adoptée à la majorité (Pour : 7, Contre : 0, Abstention : 0)
N'a pas pris part au vote : M. BUONO David

8 - ASSAINISSEMENT - Affectation des résultats 2021
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. BUONO David, Maire d'Olley après avoir
approuvé le compte administratif de l'exercice 2021.

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

Statuant sur  l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2021

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 50 777.20

- un excédent reporté de : 63 564.43

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 114 341.63

- un excédent d'investissement de : 13 007.06

- un déficit des restes à réaliser de : 0.00

Soit un excédent de financement de : 13 007.06

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2021 comme suit :

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2021 : EXCÉDENT 114 341.63

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 0.00

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 114 341.63

__________________

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT 13 007.06

VOTE : Adoptée à l'unanimité
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9 - ASSAINISSEMENT - Vote des taux 2022
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide du maintien des taux d'assainissement de
2020 en 2021, à savoir : 

 - Branchement : 85 €
 - Eaux usées : 2.80 € / m3
 - Modernisation des réseaux : 0.233 € / m3

VOTE : Adoptée à l'unanimité

10 - ASSAINISSEMENT - Vote du BP 22
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. BUONO David, vote les propositions
nouvelles du Budget Primitif de l'exercice 2022 :

Investissement

Dépenses : 15 084.06
Recettes : 15 084.06

Fonctionnement

Dépenses : 136 250.00
Recettes : 252 841.63

Pour rappel, total budget :

Investissement
Dépenses : 15 084.06 (dont 0.00 de RAR)
Recettes : 15 084.06 (dont 0.00 de RAR)

Fonctionnement
Dépenses : 136 250.00 (dont 0.00 de RAR)
Recettes : 252 841.63 (dont 0.00 de RAR)

VOTE : Adoptée à l'unanimité

                                           Fait à OLLEY
                                           Le Maire,


